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 RÉSOLUTIONS | RESOLUCIONES | RÉSOLUTIONS

Titre | Titulo | Titre :

Résolution sur la mobilisation des 
jeunes, les libertés numériques et 
la responsabilité politique au 
Népal

Organisation | Organización | 
Organisation : Union des étudiants népalais

Pays | País | Pays : Népal

Reconnaissant que les jeunes constituent une part importante de la population 
népalaise et qu'ils sont de plus en plus sensibilisés à la politique, connectés 
numériquement et exigeants en matière de dignité, de transparence et de 
responsabilité.

En septembre 2025, au Népal, des manifestations de grande ampleur menées par des 
jeunes, sous l'impulsion de ce qui a été 
appelé le mouvement « Génération Z », ont été déclenchées par l'interdiction 
généralisée par le gouvernement de dizaines de plateformes de réseaux sociaux, dans 
un contexte de mécontentement généralisé face à la corruption, au népotisme et aux 
opportunités économiques limitées pour les jeunes. 

Préoccupé par les informations faisant état d'un recours massif à la force par les 
services de sécurité, de décès et de troubles de grande ampleur, qui soulignent 
l'urgence de répondre aux griefs structurels des jeunes et de protéger leurs droits 
civiques et numériques. 

Reconnaissant que l'activisme des jeunes est un indicateur positif de l'engagement 
démocratique, mais que sans réponse efficace, il peut conduire à l'instabilité, à la 
répression ou à la cooptation.

Réaffirmant l'engagement de l'IUSY en faveur de l'autonomisation des jeunes, des 
droits numériques, de la démocratie participative et des mesures de lutte contre la 
corruption.
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Clauses opérationnelles :

1. Condamne tout recours disproportionné à la force, toute restriction arbitraire de 
l'espace civique ou toute coupure des services numériques visant à réduire au silence 
la voix des jeunes ou la dissidence politique.

2. Appelle le gouvernement népalais et tous les acteurs politiques à prendre 
immédiatement les mesures suivantes :

0. Supprimer toute restriction injustifiée restante ou future sur les réseaux sociaux, 
les plateformes de communication en ligne et l'expression numérique des 
jeunes ;

0.  Mener une enquête complète, indépendante et transparente sur les allégations 
d'usage excessif de la force, y compris les meurtres et les blessures infligés à 
des jeunes manifestants, et veiller à ce que les auteurs de ces actes soient 
tenus responsables ;

0.  Mettre en place des mécanismes significatifs de participation des jeunes à 
l'élaboration des politiques en matière de droits numériques, d'emploi, 
d'éducation et de réforme de la gouvernance.

3. Exhorte le gouvernement à adopter un programme axé sur les jeunes qui traite des 
questions suivantes :

0. Les opportunités économiques et les emplois décents pour les jeunes, compte 
tenu notamment du taux élevé de chômage et de sous-emploi chez les jeunes ;

0. Les réformes structurelles visant à lutter contre la corruption, le népotisme et 
l'emprise des élites, que les manifestations de jeunes ont mises en évidence 
comme des obstacles majeurs à leur avenir ;

0. Le renforcement des compétences numériques, la sécurité de l'engagement en 
ligne et l'inclusion des jeunes issus de communautés marginalisées et rurales.

4. Encourage l'IUSY et ses membres de la région Asie-Pacifique à :
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0. Échanger leurs expériences en matière de mouvements de jeunesse, de 
mobilisation numérique et de démocratie participative entre les pays, afin de 
renforcer les réseaux de jeunes socialistes œuvrant pour les droits numériques 
et la bonne gouvernance ;

0. Apporter leur solidarité aux jeunes militants népalais, notamment en leur offrant 
des plateformes pour faire entendre leur voix, des formations à l'organisation 
démocratique et des campagnes transfrontalières sur la liberté numérique ;

0. Faire pression sur les organismes régionaux et mondiaux (par exemple, le 
Conseil des droits de l'homme des Nations unies, Amnesty International) afin 
qu'ils surveillent le respect des normes relatives aux droits des jeunes et aux 
droits numériques en Asie du Sud.

5. Demande à l'IUSY d'adopter et d'intégrer dans sa stratégie pour l'Asie-Pacifique une 
dimension « Droits numériques et responsabilité des jeunes », en mettant 
particulièrement l'accent sur les pays où la mobilisation des jeunes s'intensifie en 
réponse au déficit de gouvernance et à la répression numérique.

6. Affirme notre solidarité avec tous les jeunes du Népal et de la région qui réclament 
un avenir digne, la participation démocratique, la transparence et l'égalité des chances.
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